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	Provisoire-officielle: Provisoire
	Unité d’embauche:  N6000U - Études féministes, des genres et des sexualités
	Sigle et titre du cours:  FEM6000 - Théories féministes, des genres et des sexualités
	Diplôme universitaire exigé: • Scolarité de doctorat complété dans un domaine des sciences sociales ou humaines pertinentes aux études féministes, des    genres et des sexualités • Dossier de publications dans le champ des théories féministes, des genres et des sexualités• Expérience d’enseignement universitaire, collégial ou dans un autre type de formation pertinente 
	Équivalence Diplôme universitaire: 
	Description cours: Étude des théories féministes contemporaines traitant des genres et des sexualités depuis la « deuxième vague » des années 1970. Perspective multidisciplinaire et ancrée dans les luttes et pratiques sociales d’hier et d’aujourd’hui.


